
Vivre bien chez soi auprès des gens que l’on 
aime et dans un environnement que l’on 
connaît est le souhait légitime de chacun.

L’âge, les accidents de la vie, le handicap 
ou les problèmes de santé qui s’inscrivent 
dans le temps ou surgissent brutalement, 
peuvent hélas devenir un frein à ce mode 
de vie.

Face à ces situations, il est toutefois possible 
sans bouleversement majeur d’adapter son 
logement pour le rendre plus accessible, 
plus sécurisant et donc plus confortable.

L’objectif de l’adaptation est simple : faciliter 
l’autonomie de la personne dans les gestes 
du quotidien. 

Ainsi des solutions d’aménagement 
peuvent être mises en place dans les salles 
de bains, les cuisines, les espaces de circu-
lation… pour rendre la vie plus simple et 
prévenir les risques de chute et autres acci-
dents domestiques.

Pour être acteur de ce mieux être auprès 
des Pierrelattins, la Ville s’est engagée avec 
SOLIHA Drôme, dans un partenariat fort 
pour agir en faveur du maintien à domicile 
des personnes âgées et handicapées. 

Le savoir-faire de SOLIHA Drôme est 
reconnu : son expertise, sa capacité à 
conseiller, à proposer des solutions efficaces 
et coordonner les démarches pour concréti-
ser les travaux d’aménagement sont autant 
d’atouts facilitateurs pour se sentir bien. 

Un lieu de vie repensé, un confort retrouvé, 
un environnement et des souvenirs gardés, 
c’est aussi un peu de douceur préservée.

Alain GALLU,
Maire de Pierrelatte

PERSONNES ÂGÉES, PERSONNES HANDICAPÉES, 
SOLIHA DRÔME PEUT VOUS AIDER

BIEN VIVRE
DANS SON
CADRE
DE VIE



   LA VILLE DE PIERRELATTE ET SOLIHA DRÔME,  
PARTENAIRES POUR AGIR EN FAVEUR DU MAINTIEN 
À DOMICILE DES PERSONNES ÂGÉES ET HANDICAPÉES :

 > adapter et sécuriser votre logement ;

 > améliorer votre confort de vie ;

 > rendre votre logement accessible  
(par exemple : adapter les sanitaires, installer un monte-
escalier, un plan incliné, des portes coulissantes...) ;

 > réaliser des travaux d’économies d’énergie.

   SOLIHA DRÔME, DANS LES MEILLEURS DÉLAIS :

 > vous apporte les premières informations ;

 > se rend à votre domicile pour réaliser un diagnostic complet 
de votre habitat ;

 > vous apporte des conseils techniques et financiers pour 
la mise en œuvre de vos travaux ;

 > vous accompagne pour les démarches administratives 
(dossiers de demandes de subventions).

0 800 300 915
Pôle Habitat

44, rue Faventines - VALENCE
E-mail : eoh@dromenet.org 

Site internet : drome.soliha.fr

POUR TOUT RENSEIGNEMENT :


